
 
 
 

 19 

La Relance au secondaire en formation professionnelle 
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Quelques faits saillants de l’enquête menée en 2007 (situation au 31 mars 2007) : 
 
 

• Près de neuf mois après l’obtention de leur diplôme en formation professionnelle, les taux d’emploi 
des personnes possédant un diplôme d’études professionnelles (DEP) sont de 78,3 %, et de 
75,1 % pour les personnes possédant une attestation de spécialisation professionnelle (ASP). 

 
• Le taux de chômage des titulaires d’un DEP est passé de 11,2 % en 2005 à 9,7 % en 2007, soit 

une baisse de 1,5 point de pourcentage. Chez les titulaires d’une ASP, le taux de chômage est de 
8,6 % en 2007, en comparaison de 10,2 % en 2005. 

 
• Parmi les personnes en emploi, 87,8 % travaillent à temps plein (30 heures ou plus par semaine) 

après l’obtention d’un DEP et 84,7 % après l’obtention d’une ASP. Depuis 2004, chez les titulaires 
d’un DEP, cette proportion fluctue peu et se maintient au-dessus de 85,0 %. 
 

• La proportion des personnes en emploi qui travaillent à temps plein est, pour les titulaires d’un 
DEP, de 94,3 % chez les hommes en comparaison de 79,3 % chez les femmes. Pour les titulaires 
d’une ASP, les proportions correspondantes sont de 92,4 % chez les hommes et de 78,2 % chez 
les femmes. 

 
• Parmi les personnes titulaires d’un DEP qui occupent un emploi à temps plein, 79,0 % déclarent 

occuper un emploi en rapport avec leur formation. La proportion correspondante est de 71,1 % 
pour les titulaires d’une ASP. 

 
• Parmi les personnes titulaires d’un DEP ou d’une ASP, les femmes occupant un emploi salarié à 

temps plein reçoivent un salaire hebdomadaire brut moyen inférieur à celui des hommes, soit 490 $ 
en comparaison de 647 $ pour le DEP et 529 $ en comparaison de 682 $ pour l’ASP. 
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